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            FICHE DE DONNEES DE SECURITE  selon  91/155/CEE  -  ISO 11014-1

                                                                                    

                                                                                    

                                                                                    

                                                                                    

                                                                                    

        PATTEX POWER TAPE                                                           

        ________________________________________________________________________    

                                                                                    

                                                                                    

         1. IDENTIFICATION DU PRODUIT ET DE LA SOCIETE                              

         ---------------------------------------------                              

                                                                                    

            Identification du produit:                                              

                PATTEX POWER TAPE                                                   

                                                                                    

            Identification de la societe/entreprise:                                

                HENKEL FRANCE S.A.                                              F   

                161, rue de Silly                                               F   

                F 92642 BOULOGNE BILLANCOURT CEDEX                              F   

                Tel.: 01.46.84.90.00                                            F   

                Fax.: 01.46.84.90.90                                            F   

                                                                                F   

                                                                                F   

                                                                                    

                Correspondant (contenu de la FDS):                                  

                Recherche Appliquee AC                                              

                TEL : 02 32 40 95 05                                                

                FAX : 02 32 40 95 62                                                

                Tel. d''urgence: I.N.R.S: 01.45.42.59.59                             

                                                                                    



                                                                                    

         2. COMPOSITION/INFORMATION SUR LES COMPOSANTS                              

         ---------------------------------------------                              

                                                                                    

            Nature chimique : Ruban adhesif forme d''un film de  polyethylene et     

            d''un adhesif a base de caoutchouc et resine synthetique.                

                                                                                    

                                                                                    

         3. IDENTIFICATION DES DANGERS                                              

         -----------------------------                                              

                                                                                    

            Le produit n''est pas dangereux au sens de la directive en vigueur       

            sur la preparation.                                                     

            (Directives europeennes CEE 67/548/CE et 99/45/CE)                      

                                                                                    

                                                                                    

         4. PREMIERS SECOURS                                                        

         -------------------                                                        

                                                                                    

            apres Inhalation:                                                       

                inapplicable                                                        

                                                                                    

            apres contact avec la peau:                                             

                Rincer à l''eau courante.                                            

                                                                                    

            apres contact avec les yeux:                                            

                inapplicable                                                        

                                                                                    

            apres ingestion:                                                        

                inapplicable                                                        

                                                                                    

                                                                                    

                                                                                    

                                                                                    

         5. MESURES DE LUTTE CONTRE L''INCENDIE                                      

         -------------------------------------                                      

                                                                                    

            Moyens d''extinction appropries:                                         



                mousse, poudre d''extinction, anhydride carbonique                   

                Eau vaporisee.                                                      

                                                                                    

            Moyens d''extinction a ne pas utiliser pour des raisons de securite:     

                inapplicable                                                        

                                                                                    

            Risque particulier resultant de l''exposition au produit,                

            en tant que tel, aux produits de la combustion, aux gaz produits:       

                En cas d''incendie, possibilite de degagement d''oxyde de carbone     

                (CO) et de dioxyde de carbone (CO2)                                 

                                                                                    

            Equipement de protection special pour le personnel prepose              

            a la lutte contre le feu:                                               

                Port d''un vetement de protection.                                   

                Porter un appareil respiratoire independant de l''air ambiant.       

                                                                                    

                                                                                    

         6. MESURES A PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE                    

         ------------------------------------------------------                     

                                                                                    

            Mesures de protection individuelle:                                     

                non applicable.                                                     

                                                                                    

            Mesures de protection de l''environnement:                               

                Ne pas rejeter à l''egout.                                           

                                                                                    

            Methode de nettoyage/d''adsorption:                                      

                Balayer mecaniquement.                                              

                                                                                    

                                                                                    

         7. MANIPULATION ET STOCKAGE                                                

         ---------------------------                                                

                                                                                    

            Manipulation:                                                           

                Aucune mesure particuliere n''est requise.                           

                                                                                    

            Stockage:                                                               

                Stocker dans un endroit frais;                                      



 

                                                                                    

                                                                                    

         8. CONTROLE DE L''EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE                        

         ---------------------------------------------------                        

                                                                                    

            Mesures permettant la reduction de l''exposition:                        

                Non concerne.                                                       

                                                                                    

            Valeurs limites a controler sur le lieu de travail:                     

                Aucune.                                                             

                                                                                    

                                                                                    

                                                                                    

                                                                                    

                                                                                    

                                                                                    

            Protection individuelle:                                                

                Pendant le travail ne pas manger, boire, fumer.                     

                Se laver les mains avant chaque pause et apres le travail.          

                Protection respiratoire:                                            

                    Aucune aux conditions normales d''utilisation.                   

                Protection des mains:                                               

                    Aucune aux conditions normales d''utilisation.                   

                Protection des yeux:                                                

                    Aucune aux conditions normales d''utilisation.                   

                                                                                    

                                                                                    

         9. PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES                                       

         ------------------------------------                                       

                                                                                    

            Forme:                 solide                                           

            Couleur:               different, selon la coloration                   

            Odeur:                 legere                                           

                                                                                    

            Valeur du pH:          non concerne                                     

                                                                                    

            point d''ebullition : non concerne                                       

                                                                                    



            Point d''eclair:        Non concerne.                                    

                                                                                    

            Auto-inflammation:     Non concerne.                                    

                                                                                    

            Limites d''explosivite: Non concerne                                     

                                                                                    

            Masse volumique:       (23 ''C) 0,93 g/cm3                               

                                                                                    

            Solubilite:            (23''C) pratiquement insoluble                    

                                                                                    

                                                                                    

        10. STABILITE ET REACTIVITE                                                 

        ---------------------------                                                 

                                                                                    

            Conditions a eviter:                                                    

                aucune connue                                                       

                                                                                    

            Matieres a eviter:                                                      

                Aucune aux conditions normales d''utilisation.                       

                                                                                    

            Produits de decomposition dangereux:                                    

                aucun aux conditions normales d''utilisation                         

                                                                                    

                                                                                    

        11. INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES                                             

        -------------------------------                                             

                                                                                    

            En cas d''application appropriee aucun incident n''est encore survenu.    

                                                                                    

                                                                                    

        12. INFORMATIONS ECOLOGIQUES                                                

        ----------------------------                                                

                                                                                    

            En utilisation recommandee, le produit n''a pas à ªtre rejete dans       

            les eaux.                                                               

                                                                                    

                                                                                    

                                                                                    



        13. CONSIDERATIONS RELATIVES A L''ELIMINATION                                

        --------------------------------------------                                

                                                                                    

            Incineration dans un centre agree.                                      

                                                                                    

            Evacuation conformement aux prescriptions legales.                      

                                                                                    

                                                                                    

        14. INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT                                     

        ---------------------------------------                                     

                                                                                    

            Aucun danger selon les reglements RID/ADR, GGVS/GGVE,                   

            (Transport terrestre français - ADR), ADNR, IMDG,                       

            IACAO-TI/IATA-DGR.                                                      

                                                                                    

                                                                                    

        15. INFORMATIONS REGLEMENTAIRES                                             

        -------------------------------                                             

                                                                                    

            Classification et etiquetage selon les arretes fixant les               

            modalites d''elaborations et de transmission des fiches                  

            de donnees de securite:                                                 

                                                                                    

            Symboles de danger:                                                     

                Neant.                                                              

                                                                                    

            Composants dangereux:                                                   

                Neant.                                                              

                                                                                    

            Phrases R:                                                              

                Neant                                                               

                                                                                    

            Phrases S:                                                              

                S 2: Conserver hors de la portee des enfants.                       

                                                                                    

                                                                                    

                                                                                    

                                                                                    



                                                                                    

                                                                                    

                                                                                    

                                                                                    

                                                                                    

                                                                                    

                                                                                    

                                                                                    

                                                                                    

                                                                                    

                                                                                    

                                                                                    

                                                                                    

                                                                                    

                                                                                    

                                                                                    

                                                                                    

                                                                                    

                                                                                    

                                                                                    

            Prescriptions nationales:                                               

                Maladies professionnelles  :                                        

                     Code de la Securite Sociale:                                   

                     - articles L 461-1 a 461-8                                     

                     Tableaux des maladies professionnelles prevu à                 

                     l''article R 461.3 publies dans le Fascicule                    

                     INRS-ED486 en accord avec le Ministere des                     

                     Affaires Sociales et de l''Emploi modifies par                  

                     les decrets:                                                   

                     91-877 du 3/9/91  ;  92-1348 du 23/12/92;                      

                     95-1196 du 6/11/95;  96-70 du 29/01/96;                        

                     96-445 du 22/05/96.                                            

                                                                                    

                PROTECTION DE L''ENVIRONNEMENT :                                     

                Hygiene et securite du travail  :                                   

                   Code du Travail                                                  

                     - articles R 232-5- a 5-14 (aeration,                          

                      assainissement)                                               



                     - articles R 231-32 a38 (formation à la securite)              

                     - article R 233-43  (cuves, bassins, reservoirs).              

                   Circulaires des 19/7/82 et 14/5/85 sur les valeurs               

                   admises pour les concentrations dans l''atmosphere                

                   des lieux de travail.                                            

                                                                                    

                                                                                    

        16. AUTRES INFORMATIONS                                                     

        -----------------------                                                     

                                                                                    

            Cette fiche complete la notice technique d''utilisation mais ne la       

            remplace pas. Les renseignements qu''elle contient sont bases sur        

            l''etat actuel de nos connaissances. Ils sont donnes de bonne foi.       

            L''attention des utilisateurs est en outre attiree sur les risques       

            eventuellement encourus lorsqu''un produit est utilise à d''autres        

            usages que ceux pour lesquels il est conçu.                             


